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trtte «s* désirée par le tsar, comme par tous les 
(Russes. 
t t * prince Ouroussofl d» qu'aucun différeed po-
Htique ne sépare la Russie de l'Italie, les deux 
bâtions étant unies pour Le maintien de la paix. 
. La visite dit tsar à Rome devait consacrer celte 
politique, et le prince Uurouasoff appuiera de 
foutes ses forces la conclusion (Tun traité de cora-
•Tierce ilalo-ruase. 

Les Novosti pensent que ta presse de Paris et 
ne Rome attribue an déplacement des deux ara-
Ibassadeurs de Parts et de Rom" une signification 
(exagérée. Le prince OuroussofT eomrne M. <*» • 
fKétidoff ayant fîiairrteriant acquis une connais-
Lance exacte des deux postes diplomatiques qu'ils 
wnt l'un et l'autre occupes jusqu'ici, tour dépla
cement apparaît, au point de vue purement di-
btamstiqse, comme tout a fait naturel, surtout 
nprès la réalisation du rapprochement tranco-
Itsjlen. En outre, ce doûole changement peut Ptre 
lexpliqué par des considérations et des mottfe peT-
•wnneJs. 

On peut simplement considérer d'ailleurs que 
jee changement est conforme aux intérêts de la 
«iplomaue russe : elle ne peut en effet qu'y Ba
igner, si les deux ambassadeurs acquièrent ainsi 
la possibilité de travailler a ce que l'Italie ne se 
•approche pas seulement de la France, mais aussi 
PS l'alliance franco-russe. 

L'exécution des tirs en 1904 
l tarte, f» novembre. —• Une clrculah-e du ml-
tuistre de lit guerre décide que les tirs prescrits 
tpar le règlement provisoire du 18 novembre 1902 
ib'effecUjei'ont en 1904 conformément aux disposi
tions suivantes : 
• Pour les Un individuels jusqu'à la distance de 
•00 mètres et le premier tir collectif dinslruction 
«tir à distance connue) à la distance d'au moins 
*U> mètres, les troupes devront, en principe, être 
(déplacées si elles ne disposent pas d'un champ 
Ma Ur de garnison permettant d'e\écuter ces tirs. 

Les quatre derniers tirs collectifs Ttirs a distance 
nnue) seront exécutés r^r les troupes dépla-
pour les tirs individuels, le premier tir col-

f d'instruction ou les tirs collectifs de combat; 
Dûtes les fois que les dimensions et le régime des 

nps de tir utilisés le permettront. Les tirs col-
"s de combat n'entraîneront, dans cha.iue 
i d'armée, que le déplacement d'une seule di-
1 : les réservistes ne participeront pas aux 
vements de troupe* exécutés i cette occasion, 

. moins que ces mouvements ne coïncident avec 
marches de concentration des manœuvres 
omne. Dans certains corps d'armée, les trou-

j pourront être appelées à exécuter une partie 
leurs Urs en même temps que des évolutions 

as des camps d'instruction. 
Tous tes corps d'infanterie, déplacés ou non, 

El ne aifilHiiMSIl ras des terrains nécessaires 
or l'exécution à balle des quatre derniers tirs 
lïecUfs d'instruction et des tirs coilecttfs de 

tombât, les exécuteront a blanc. 
i-es troupes se rendront sur les champs d» tirj 

•par étapes; cxc^tionnelloroent, certains détcrhol 
[cents éloignés pourront être transportés pur voia 
.«terrée, mais pour un voyage seulement, aller o j 
rejour ; cette mesure ne devra, dans aucun cas] 
str» appliquée aux détachements qui ont moins de, 
Mpuetape» a franchir. 

Mort de Radioa 
Paru, fi novembre. — On n'a certainement pasi 

•oblié les deux petites sœurs Uooùica et ItuJica', 
aui furent jadis « séparées » par une serisaiion-
•aelle opération du docteur Doyen. 

rioodica mourut peu de jours après, mais lîa-
Idjca avait survécu, l.a pauvre petile vient, de sue ' 
-ouaiber û son tour chez les Dames du Calvaire 
«Ile avait été recueillie. 

*_-a petite Radica a supporté les affreuses souf- i 
fronces de sa maladie avec un courage particulier, 
fille s'est éteinte nier matin. 

L'enseipeffien. en Tunisie 
Tunis, ii novembre. — Le conseil supérieur do 

rkistruelton publique, réuni par M. Machnel. di
recteur de l'enseignement, alin de statuer, cofrfor-
irém..-nt à l'article 13 du décret du 13 septembre 
:»*£, relatif a i enseignement en Tunisie, sur la 
»alkii'.é de l'opposition formée par le contrôle ci-! 
*ii de Tuius a un établissement secondaire UbreJ 
« décidé, après avoir entendu la défense, qu'iï 
j.-suliaft des débats et documents produits, qu'en} 
temandant a ouvrir à Tunis une école privée, 
.''abbé Aubry a. agi comme une «arsonno inler-
m j ^ e » p o u r l a cangrAgnWctn i i l f i i rF n n dAa k l * -
rianistes non autorisée en F rance qu'en effet. 
?eue congrégation a essayé de continuer sous 
«on nom, dans le même local et avec une partie 
•ta son ancien personnel, l'œuvre d'enseignement 
QTi'eUe poursuivait antérieurement en Tunisie et a 
«quelle le décret du 7 avril 1303 avait enlendu 
mettre Un. 

Le conseil maintient donc l'opposition faite par 
$e contrôle civil a l'ouverture de l'établissement 
xVlnstruclion secondaire ilont il s'agit. 

Le conseil a pris une décision semblable au su
jet de l'opposition des contrôleurs de liizerte, Fer-
ryville, Sôusse, £Iax, à l'ouverture d cooies li
bres. 

'.e conseil * déclaré également que les instan
ces administratives dont il est saisi sont indépen
dantes des poursuites judiciaires qui peuvent être 
exercées a la requête du ministère public dans le 
cas où un délit aurait été commis. 

LES GREVES 
Dans le Nord 

Et les Filatures 
La rentrée des ouvriers tisseurs, dans des 

conditions qui donneront satisfaction aux tra
vailleurs quand les commissions mixtaa au
ront achevé leur travail, ne don pas luire ou
blier où en est la question du salaire des ou
vriers Meurs. 

On est surpris, en effet, d'être sans aucune 
nouvelle des patrons lilateuts. 

Mardi dernier, eu eflet, en même temps 
qui l recevait du Comité de la grèvç une let
tre relative aux proipusilious des patrons tis
seurs , le Pié-let recevait du môme Comité 
une proposition relative aux filatures. 

Proposition bien simple, très loyale, et qui 
ne demandait assurément pas de longues dis
cussions pour être acceptée ou repoussée. 

Le Comité de la grève rappelait en effet, 
aux puiions nlaleurs qu'ils avaient offert eux-
mêmes, le matin du référendum, un tarif 
conçu de telle façon que d-.ns chaque caléao-
ric de chaque usine, oa recevrait le sa laue 
payé pour la même catégorie dans l'usine qui 
puyaii le mieux. Et, en conséquence, les ou
vriers offraient aux patrons de coniier à une 
commission mixte le soin d'établir le tarif des 
Matures sur les bases, mêmes offertes par. les 
ipalxons ; et euiin, pour tout prévoir, ils of
fraient en cas de désaccord, l 'arbitrage du 
Préfet du Nord. 

Rien n était encore une fois plus loyal et 
plus simple. 

Ou bien les d a t e u r s ont l'intention de res
pecter l 'engagement pris le matin du référen
dum ; et alors ils ne peuvent repousser la 
composition d\ine commission destinée à co
difier cet engagement après la reprise du tra
vail. 

Oa bien, ils entendent violer ou retirer la 
"parois donnée par eux, et alors qu'ils le di
sent. 

Nous savons quelles intrigues, dictées par 
des considérations qui n'ont rien d'industriel, 
sont nouées auprès de3 patrons par un per
sonnage qui appartient à l'industrie textile, 
mais qui Ma aucune usine dans le r iyon at
teint par la grève ; ce qui ne veut pas dire 
qu'il sera à l'abri des revendications ouvriè
res, car on s'occupera de lui plus tard, et l'on 
verra si la sociéto dont il n'est que le gérant 
est heureuse Oc voir les menées nationalistes 
et cléricales de son employé supérieur met
tre en péril les dividendes de ses actionnai
res . 

Ce monsieur, qui n 'a rien à voir dans le 
conflit d'Armcntiéres et d'HoapHncs, s'est in
troduit — comme un ver dans un fruit — 
non seulement dans les délibération» des fila-
lèurs, mais encore dans celle des tisseurs. 

C'est lui qui a multiplié les démarches et 
les correspondances, voyant ceux-ci, écrivant 
a tous, pour conseiller la résistance ; c'est 
lui qui, ne vantant de faire échec au ministère 
et É la Chambre, a décunsoiiié jusqu'au bout 
l'arbitrage, et a inventé, pour empêcher ce
lui-ci, l'offre de la semaine nne fois payés. 

Ses lettres sont dans tous les bureaux des 
patrons en grève ; en faction rue de la Gare à 
•Lille les jours de délibération, il importunait 
,m6rae les patrons républicains de ses exhor
tations a ne pas céder, .«"imposant à ieur ta
ble au restaurant Divoir ; manquant, selon 
son ordinaire, de tact et de politesse, en par
lant du P-éfet lui-même qu'il affectait, fle trai-
tcîTuiVHKê.tni riciit monsieur dont il dirigerait 
les «Mouvements. C'est lui qui a rédigé ou ins
piré les trois articles communiqués a, tous les 
journaux su r 1A iiiaiuro - ciml-tl'osai.vrm de 
.dialectique tortueuse et menteuse pour dé
naturer l 'engagement pris par les patrons 
fllateurs le malin du référendum. 

Il vend du fil aux patrons d'Armentières et 
d'HoupIinee, et n'a pas par conséquent intérêt 
H ce que les filaleurs de ces vii'.es reprennent 
le IruvaiL Mais i! ,10110(0 aussi de la toile en 
grande quantité pour sa société, et c'est par 
ta qu'il a pu s'imposer aux patrons tisseurs 

s a n s s'exposer à des camouflets mille fois 
mérités. 

C est le mauvais génie d'un conflit où l'hu
manité et la raison donnaient gain de causa 
aux revendications ouvrières ; et c'est a lui 
qus doivent aller les malédictions des mil
liers de travailleurs qui ont souffert de la 
faim pendant ces longues semaines de grève. 

On reste confondu en songeant que dis 
êtres aussi maltaisants ont cependant uns 
origine des plus modestes, qu'ils sortent pres
que du peiiiple, et qu'ils ne sont arrivés aux 
situations qu'ils occupent que pour rendre 
plus pesant aux Infortunés travailleurs le 
joug auquel Ils n'ont échappé eux-mêmes 
que par l'habileté et la basse intrigue. 

Si les patrons d'Armentières et d'Houplines 
— car le personnage n'est ni de l'une ni de 
l'antre de ces localités — avaient pu échap
per à ses intrigues, le conflit serait terminé 
depuis longtemps. I! le serait demain pour 
les filatures s'il ne continuait ses menées 
sourdes. 

Quoi qu'il en soit, et pour revenir h la ques
tion pressante, M. le Préfet a été saisi d'une 
proposition des ouvriers des filatures, et nous 
espérons qu'il saura sans plus de retard, ob
tenir des patrons qu'ils ne laissent pas ainsi 
sans réponse une question formulée avec po
litesse et convenance. 

Et si, revenant *ur la parole donnée — ce 
que nous ne voulons pas encore croire — 
ceux-ci refusaient de délibérer avec leurs ou
vriers sur l'exécution de leurs engagements, 
le Comité de la Grève ne ferait pas ruai d'al
ler dans un département voisin, entretenir nu 
plus tôt, les ouvriers du persnnnaae, qu'Us 

tbode de combat. Et. c'est ainsi que se continuera mère, prit uns casserole, dans laquelle U versa 

tages erne ponr«iit leur procurer la cessation^ 
momentanée da travail. > / 

A Armentières "-C 
Réunion, à Houplinss, dos ouvriers conduisant 

Isa métier» ds grands* largeurs 
Les ouvriers de cette catégorie ont pris les re-

solulious suivantes : 
Jusqu'à 160 conduire deux métiers avec un ap-

prenu à façon pkiine. 
A partir de 161 ne conduire qu'un seul ma

lien. 
Que les largeurs en-dessous de 160 fait sur un 

métier de 6 1/t soient payées à la largeur de 
160. 

Sur les grandes largeurs coton n'ftire payer 
qu'un l ' ï centime en moins que le fil. 

f« «unité de la grève est cfiargé d'envoyer une 
lettre à ciiaquc patron dans ce sens pour q u i * 
la reçoivent mardi matin. 

LA COHFÉREHCE DE SOLESHES 
Notre collaborateur le citoyen Desmons. appelé 

à Soiesmes par le cercle « l'Union démocratique •, 
a fait hier, dans la salle verebain. une confé-
rsaca qui t'est terminée par une quèù; fructueuse, 
au protit des grévistes d'Armen 

l.a conférence a eu lien à cùiq heures devant 
'on audltoue de plus de quatre centç personnes. 
M. Nun-L-sc Douay, maire de iifflsinies, a été 
a-clamô coninia président; de vils nppiaudi-.se-
meoU l'accueillent a la tribune quand U vient 
y remercier tes cunciioyeus de ia marque de COOr 
tianco et de sympathie qu'Us lui accûrdtuit : MM. 
Luez, vice-pr-èsident do l'L'Ttinn. démocratique, et 
Jcegsr, capitaine des pompiers et secrétaire du 
oouiite, sont désignes par iassembjie comme 
assesseurs. 

Le citoyen Desmons avait, eboisi comme suîet 
de sa con'ierence « Les étapes de Sa Lé::. 
Il montre le Tiers-Elat, dès avant les Communes, 
gravLfsunt son pénible et sanglant calva 

le cycle des étapes de la démocratie vers l'éman-
cipaUon définitive et toiale de la classe dolente, 
vers la véritable fraternité humaine. 

1J3 citoyen Desmons, vivement applaudi au 
cours de sa conlereace a été lobjet dune ova
tion sympathique quand il a quitte la tribune. 

Lo citoyen Claev^ secrétaire du Syndicat tex
tile du Gâteau, prend ensuite la paroie, et rappe
lant le rôle du citoyen Desmons au cours de la 
grève d'Armentières, il en prolue pour insister 
sur la misère poignante des tisseurs de tout le 
Cambi-êsis, du pays île Solesmec en particulier, 
où les salaires sont plus misérables encore qu'en 
Flandre ; où la pression patronale va jusque frap
per d'une amende retenue sur le salaire les ou
vriers surpris à lire le Réveil du bord; où les 
tricheries du masurage viennent se surajouter 
à toutes les vexaLi^ns dans le travail. 

Montrant alors la victoire des tisseurs d'Armen
tières, due a l'union, a l'organisation ouvrière, 
Claey.» invite éloqutminent les travailleurs de 
Soiesmes à muter leurs frères du Caleau et des 
Flandres, à se syndiquer pour arriver 4 obtenir 
du patronat — non pas par la violence, mais par 
rorganissiion ouvrière — le relèvement d^ sa
laires et es avantages du tarif de ISSU concédé 
aux lisseuj's d'Armentières. 

Voulez-voiis. «lit-il aux nombreux ouvriers pré
sents a la conférence, vous syndiquer ? 

— Oui 1 oui 1 crie-t-on de toutes parts dans l'as
semblée. 
F — Quani. quel Jour voulez-veus vous réunir 
Ldans ce but? 
t — Aujourd'hui, ce sslr même répondent les 
Jou"»»le*s. 
I Et, séance tenante, 11 est décidé OJBS les ouvriers 
V«nt se réunir et se constituer en Syndicat tex
tile. 

Le citoyen Desmons reprend la paeaJe et re
mercie le camarade Claeys de son intervention : 
il insiste sur la nécessjlé'pour le prolétariat tex
tile de s'organiser avant le 1er avril proebain et 
fi indique cumnieot ce sont les patrons d Armen-

pins TÔT, les ouvriers au persn'iuune, ou us *r-.,~,™"~ . .—::—, ,—,—y- - « , -* r 
connaissent aussi bien que nous ; des nvan- fc J ™ ^ | j * c «•'«••»» £ j ^ ™ " 0 * tous les travailleurs du teiUiie à se syndiquer poui 

jpbleinr parlceit du patronat des tains aussi avan-
(laaeux que ceux ouf seJ"u: mis en usage dans la 
vallée de la l.y» dès le 1er avril 190*. 

- . M. le rmme de Soirsnies. après avoir remercié 
notre collaborateur, la citeyan Desmons au nom 
de l'assemblée, lève la séance. 

Les citoyens Claeys et Cartier «eunisseni en
suite les tisserands et constituent le Syndicat 
textile do Solasjnes. 

Nous voulons espérer que cet exemple sera 
suivi, et que las ouvriers de Soiesmes arriveront, 
avec leurs camarades du Cateau. a organiser ra
pidement — économiquement — toute la région. 
Il y va, comme le disait le citoyen Claeys, de";eur 
pain, du pain de leur femme «t de leuis enfants. 

Solidarité ouvrière 
AnMENTikRKS. — BOUT les filatures et les 

lissages de banlieue le sou de la grvve de l'équipe 
du Hcceif du .Vord, 4e versement ; 7 fr. E5. 

Au Marais-de-Lomme 
Nous recevons, en réponse de notre arUcle 

d'hier la lettre suiyaaie que notre impartialité 
nous fatt un devoir de publier 

un demi-iitre de pétrole, alluma le liquide et 
s'avança vers le lit de Mme Cance. 

Celle-ci, qui dormait d'un sommeil léger, 
fut réveillée par les pas de son gendre, et, 
au moment où celui-ci jetait le pétrole en
flammé sur le lit, la vieille dame, qui avait 
déjà deviné l'intention criminelle de son gen
dre, avançait vivement le bras pour repousser 
celui-ci ; ella le repoussa suffisamment pour 
qu'une partie du pétrole brûlant rejaillit sur 
BoiLzat, dont les vêtements prirent feu, et qui 
fut ainsi profondément brûlé au dos et à la 
main. Mais la plus grande partie du liquide 
enflammé arrosait le lit de Mme Cance, qui 
fut aussitôt incendié. La malheureuse femme 
se saura, grièvement brûlés aux brxs et à la 
poitrine. 

Après avoir erré comme un fou dans la 
campagne, pendant quelque temps,Bouzat s'est 
constitue prisonnier et a fait des aveux com
plets. 

Cette dramatique affaire soulève dans tout 
le pays u n émotion considérable. 

L'état de Mme Cance est désespéré. 

Suicide d'un officier 
Toulon, 15 novembre. — M. Paul Eag-ler, 

commissaire ds deuxième classe des troupes 
coloniales, devait partir hier soir par le ra
pide. Ses lu l ics étaient déjà à la café, mais 
U manqua le train pour passer une dernière 
nuit avec sa maîtresse, une demi-mondaine 
fort cotée, don,t il était très épris. 11 eut, dans 
la nuit, une légère querelle avec elle. Vexs 
deux heures du matin, il se leva, alla retirer 
en gare sa valise, y prit son revoiwer d or 
doaiunce et retourna chez sa maîtresse. Par-
veau devant la porte de sa chambre, il se tira 
un coup de son arme dans la poitrine. Le pro
jectile, en cuivre, traversa le poumon gauche 
et alla se lojrer dans le mur. 

L'officier, relevé par les voisins accourus, 
fut aussitôt transporté à l'hôpital maritime, 
où M. le docteur Fontan a déclaré que sa bles
sure ne laisse aucun espoir. 

ht. Engicr est âgé de nugt-oàig. ans. 

Maison assiégée par un chien 
Marseille, 15 novembre. — La mouvement 

habituel d'une grrandc maison d'habitation a 
été suspendu, hier, par un chien noir, aux 
allures suspectes. 

Ce chien, venu Ton ne sait d'où, s'était in
troduit dans le corridor du numéro 45 du bou
levard de la Major, à la Joliettc 

Une femme, qui descendait pour accompa
gner son enfant à l'école, vit l'animal, remar
qua ses allures inquiétantes, eut peur et re-

Puiiqua vous nous en fournissez l'oaotsion, i monta au pius vite pour s'enfermer dans son 
par le commentaire de notre grève que contient | appartement. 
votre numéro île c* jour, n -u.. .'o'is deniandoaa 
la permission de répondre par la pubUcation du ! 
produit de notre tarif, aux 1 enseignements • 
inexacts qui vous ont été fournis. 

Il serait en effet, oiseux d'armer dans la dis- 1 
cussion d'un lard', ce qui inWi-c^c c est son ré-
su'.'r.t. t e voici. coumr*:-.iMnt tous les tisseurs • 
aussi bien les apprentis et les femmes que les ou» | 
vriers de toutes catégories : 
9%, oat gagaé par journée de travail de 2.7S I 
17 % — — — 3.25 à :',,73 I 
23 \i — — — 3.7.') a i.25 | 
Zî % — — — 4.55 a 4.75 
19 % — — — 4,7.3 ù 5,28 

Moyenne : 4 fr. S0 
Nous ajouterons que nous n'avons jamais ré-

sis'é à une. réclamatfon équitable de nos ouvriers arriver, étapes par étapes, jusqua la grande revo- mais nous somme* encore a trouver t'expl 
lution française, il montre la démocratie en 1 
6e,sion de ass droits politiques, en iulie aujour
d'hui pour la conquête de ses droits économiques. 

Passant au revue les trente dernières années de 
notre Jtist.ere il suit les manœuvres de la réac
tion, pas 4 pas ; et, trancani le tableau des trans
formations politiques de la Cité, il s'élève contre 
les prétentions de ceux qui voudraient liger dans 
un moule immuable, alors que tout se modi ' 
et se translorme, la condition des travail 

L'orateur termine en rappelant l'union 
Us politiques en un « bloc parlementaire 
inirifiues de la réaction n'ont pn brtser er'qiu 
permis a \f. Combes d'entrer résolument dans 
la voie qui libérera le pays de l'enseignement clé
rical et de porter un coup décisif a la réaction. 
Puis, rappeiant encore la « déclaration de prin
cipes • du grour.e radical SOCialigts aux congrès 
dé Lyon et de Marseille, U démontre que là est 
le terrain commun sur lequel radicaux et socia
listes pourront, au cour3 des luttes électorales, 
conclure (ies alliances loyales et u.iie-s pour les 
progrès démocratiques, sans rien abandonner les 
uns ou les autres de leur idéal, ou de leur mi

llion 
de la persistance de celte grève rurtout après les 
CGnccssknis que nous <n a.ors que 
le tarif de 18.-9. ir.apniiciMe d'aifieasa a notre cas, 
ne saurait s.mnncr les résultats <r.># n^u* citons 
plus ':aut. 

Veuillez agréer, etc 

liientÂt, tous les locataires furent en émoi ; 
d'une fenêtre à l'autre on se passait la fâ
cheuse ncmvellc comme un avertissement boa 
à retenir ; nul n'osa plus sortir -, les enfants 
manquèrent l'école ; les ménagères ne firent 
point Leur marché ; certains commerçants né-
giigèrcnt même leur clientèle ; la vue du chien 
noir, rû'Aant autour de la maison et y faisant 
une darde vigilante, glaçait tout le monde 
d'effrei. 

Lafin, sur le coup de onze heures, deux 
; gardiens de la paix, qui passaient là, furent 
I attirés par les appeis d'une locataire et, bra-

'emeut, abattirent la bête dangereuse à coups 
e sabre. 
On sut depuis que te chien était enragé. 

Notre candidat Sengïer aéra Au & une forts 
majorité et ceux qui as lui donneront pas leus 
sunrmse n'oseront pas ss faire connaître Ils sa ' 
vent qu'an rejetant une candidature d'adjoint HM 
élargissent le fossé creusé par eux soire adjoints1 

et directeurs. 
Les adjoints sont des hommes ; plusieurs, sVd 

étaient dans d'autres départements, seraient titiu 
laires d'écoles. Pourquoi ne pas Isur reconnaîtra 
les droits qu'ailleurs ont ceux ds nos, collègues ds 
leur ftge T 

Mes cours collègues adjoints, agissons tous 
énei'giqusaient pour montrer a nos directeurs que 
nous savons ce que nous voulons. Autrefois les 
directeurs nous ont donné le triais spectacle ds 
gens avides et se sont souvent Insultés par circu' 
laires anonyme* lors des élections au Conseil dé* 
partemerual. Nous nous sommes unis et noué 
n'avons qu'un candidat. Nous prouvons ainsi que 
nous savons nous entendre et quil seraH facile 
aux directeurs de s'entendre avec nous. Nous 
leur demandons un psu de considération. Ce n'es! 
pas trop. Nous souhaitons qu'ils nous entendent) 

C'n d'adjointe de Towcouig. 

CONSEIL DEPAirrEUENTAL. — Les insuto. 
teurs de la circonscription de Douai réunis ea 
assemblée générais é l'Hôtel ds Vula ds Douai, 
nous la présidence de M. Valiez, ont volé psi 
60 voix un ordre du jour aecLamani la candidat 
ture ds M. Sengter. 

Dernière 
Heure 

A. TVCnEM. 

^ Faits Divers 

Les étrangers en Russie 
PéteTsbcmrg, 15 novembre. — Au ministère 

3e l'intérieur, on vient de créer un bureau 
i.i.iécial qui s'occupera de la question des 
i ùange r s résidant dans les provinces de 

ouest de la Russie ù proximité des frontiè-
ro.s allemandes et autrichiennes. Les autorités 
;..litaires ont constaté que les colonies nlle-

Mîundes qui s'y sont établies au cours des 
•ù.t nières années, pourraient, en cas de guér
ie , constituer un grave danger. Des mesures 
spéciales seront prises dans le but d'évincer 
•peu à peu de cette partie du territoire l'élé
ment étranger. 

L»e port des armes 
Parts , 15 novembre. — Le 2e conseil do 

Ijroerre d« Paris, présidé par le lieutenant-co-
Sonel du 104e régiment d infanterie, a jugé 
hier le soldat Vincent Jean-Marie, égé de 24 
ans, du même roginient, qui était accusé de 
coups et blessures ayant occasionné la mort 
jans intention de la donner. 

Le 29 août dernier, Vincent, vers dix heures 
feta eotr, rentrait ù la caserne du boulevard 
iLatour-Manbourg, dans un état d'ivresse 
fcomplète. On voulut l'arrêter, il s'éehnprpa et 
te scandale qu'il causait avait attiré devant la 
fcaserne on grand nombre de curieux. 

Vincent rpri avait tiré son sabre, fondit sur 
la 100*8 en taisant le moulinet. Les curieux 
idétalèrent, mais, un ouvrier baleinier, M. Ou-
fcachoux, âgé de 55 ans, peu ingambe, fut re-
joint par le fou furieux qui l'aî>attit d'un coup 
de sabre. . . 
* Le soldat Vincent aurait dû Mre poursuivi 
fxjar meurtre volontaire, mais les médecins-
tnajors. «.près ex;:m"n du meurtrier, décla
rent qn'au moment où le crime a été commis, 
l e soldat aviné était entièrement irresponsa
ble. , . . . . . 

Le partroet militaire a alors poursuivi Vin
cent sorts l'accusation précitée. 

A l'audience, l'accusé déclare ne se sortve-
Mr que d u n e chose, c'est que le 29 août il 
rivait im pl"e <î"e d'habitude, avait perdu la 
'notion de toute chose lorsqu'il s'échappa de la 
fcaserne, et que pour le surplus il ne se sou-
îrient de rien. . ^ . . •. m u 

Le «soldat Vinrent, qui était défendu par M* 
iBaetan Moisand, a été condamné a deux ans 
Me prtson. „ , . , , .,. 
. L a morale du procès est que 1 autorité mili
taire ferait bien de retirer le port du sabre 
aux soldats, en dehors des exercices et des 
|>arades. 

Election ao Conseil général 

Nous publions rt-dessous le tarif de 1SS9, que les patrons se sont engagés à appft-
guer intégralement dans tous les tissages d'Armentiàres et d'Houplines et dont le dépôt 
au Conseil des Prud'hommes (ait un tarif légal .-
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DANS LA RÉGïON 

Horrible drame passionnel 
Atçer. 15 novembre. — La ville da P.lida 

vient d'être le théâtre d'un drame fie la ja
lousie qui a provoqué ' a plus vive émotion. 

t n spinal du 1er régiment de tirailleurs, 
r.cn Totot Bnnalem. appartenant a une com- i l i l ™ . " ' . , . . . . . . 
Bannie détachée 1 Ti-i-i'lu-on, avr.it au cours , 1 J ° u n retourna le corps du gamin, pour 
L son séjour à BIWa. des relations très sui- s assurer qu U ne vivait plus ; puis d lu, prit 

| 6on mouciioir et 1 argent de s a quinzaine, se 

Tentat ive de meurtre 
A »OLRt-Lli-CKAT£AU 

liiea- soir, à cinq heures et demie, Gustave 
Potin dit le u Sapeur », ouvrier a ta ferblan
terie VH.ers et <-ie, a attiré le jeune Hinot a 
la cave de l'usine, sous prétexte do l'aider a 
verser de l'huile Oans un bklon. 

Le jeune homme, âgé de lï> ans environ, 
était, a jieinc araive au bas de i escalier que 
lJolin lui asséna sur ia tète de violents coups 
avec une clef de presse pesant près d un kilo. 

Hibou poussa ae grejMMfl cris, liions, eompre-
naut biciutôt qu i l était perdu 6i i coulinuait à 
se plaindre, il se tut complètement, ne bou
geant plus, retenant son haleine et simulant 

mort. 

M. Pelletan à Troyes 
Xroyes, 15 novembre. — M. Caoniie PeUo' 

tan, imukhtre de la marine, a présidé aujour
d'hui la féie du l'Knàeigueuieut Uiviue. 

Le mioisUe est afjivé à la gaie a onza 
heures, il a été reçu sur le quai par MAL 
Urégoifa, prùiei de 1 Aube ; Auiouin, Bacb> 
moût, Casoilard, Charoanat, Paul Meunier^ 
députés ds l'Auba. 

M. bernot, président de 1' « Amicale » des 
insiituleurs et îitititutiicej laïques de l'Aube^ 
a souhaité ia bienvenue a M. Camille Pelle* 
tan au nsm. du personnel enseignant du dé* 
partamant. 

.M. l'eiictan a répandu en assurant les ins» 
UkUsova et institutrices de toute la soliMûtudel 
du gou\ eî rienient. 

Le cortéga s'est formé et s'est dirigé verë 
la préfecture, où des médailles et des meurt 
lions lion ji iblea ont été décernées à SU ineinj 
bres de diverses sociétés mutualistes. 

Sur tout le parcours ,ainai qu'à lu pre/ectu* 
re , les ci ia nourrie de : « Vive Pelletan ! » oni 

A midi at demi, un grand banquet 4e 1-100 
couverts a eu lieu au Cirque. 

DISCOURS OC SJ. K L L C T « N 
Au dessert, M. Pelletan a prononcé un diart 

cours fuit tipp.uuui. 
— .N-.aj tavous, ult-il, que si ia réaction 

reprenait le pouvoir, elle arracherai : de r.^a 
ii ai.-.j le drapeau de la liberté. Lue exilerait 
et déporterait les ueilieurs r^-pn.-., •» >>« «( 
s'acbamaosM à cé.ruire raesnrra de .a IMi»» 
lution. Si nous restona au pouvoir, c ' ts i pouf 
cLéfendie lu Képubuque et Datas u y me:~juê 
qu'une condition : c est qu'on n'e^save pa4 
ue noua faiaa manquer uux convustioas es 
aux astes de toute notre vie. 

Un a beaucoup parlé de la liberté de l'en* 
seig:iau.e^i ; ce.ie Une; té n'eiioie pas devanJ 
la doctrine répuiilkaine ; U y a liberté là oii 
se liOjAiiit des ciioyens responsau^es, libreë 
mattrss tie leui-s actes ; pai- exemple, il y a 
la liberté de reunion, la liberté de la presse, 
etc. Mais çjui donc est intéressé dans la quea* 
tion d enseignement -. l'enfant est-il libre tl 
Non. Il est libre, eu puissance. 11 est un cf 
tuyen eu formation, ue quel droit s'emparer? 
de cet être qui n'est pas maître de lui-même t 
Vous n'admettez pua, vous congréganistesj 
la discussloa ; vous voulei vous emjMtrer dé 
ce cerveau malléable, le marquer Ue voirai 
empreinte, le façonner à votre guise. Voua] 
lui imposez une servitude. Cette servitude, 
vous 1 appelez la liberté, alors que vous eai 
tuez le germe avant que Tenfant soit en état 
d en jouir. 

Nous voulons, nous, républicains', forme» 
des cerceaux libres et éclairés, g i i c e aux li»4 
mières que vous, messieurs les iosiituteaixa, 
vous leur donnerez. 

vi?<! avec une jeune Manraaajoa de vinjt ans, 
Dahdi Fatm.-i. fiile de mœurs légères, habi
tant rue de Ben. 

B"n ToLil. que la jalousie rongeait depuis 
son départ, et qui avnit haie de revoir sa mnt-
tresre. demanda à. ses chefs une r-ermission 
de rpunzp jours qui lui fut accordée et s'en 
-vint ù « M a . 

Le tirailleur et la jeunp femme s'étaient 
rendus hier soir dans une chambre garnie de 
la maison portant le numéro 1S de la rue 
Parmenticr, no-ir y passer la nuit. 

Or. ce matin, à" huit heure-, le tenancier 
du sarni s'étsnt présenté dons la chambre 

\ occupée par Total «t sa maîtresse, se trouva 
en présencs d'un horrible spectacle. IJ< jeune 
fenime disait inanimée sur le narrruct, per
dant son sang par denv proron<!c« b!cs-=nres, 
lune au coté gauche du cou. l'autre au sein 
gauche. EH* avait été traopée par son amant 
arrec un couteau de poche fraîchement at-
glli 

NOTA. — On paie un demi centime pour une duite et un centime pour deux au frois 
duit'js pius que le compte et réciproquement on déduit. 

On ne pei*l faire conduire deux métiers toile par un seul ouvrier. 
Liteaux en trame. Liteaux unis sont payés un centime de plus. 

Liteaux brclagne sont payés un. centime et demi de plus. 
Liteaux brochés sont payés deux centimes de plus. 

Tour les grandes Laizes, à partir de 161, ia dui'e en plus ou en mofns se paie un 
centime. 
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tanitii que le .oronriétoire du garni 
a Ul nnrclc'it des voisins. Total se sentant perdu 

et dans l'impossibilité de fuir, s'arma du cou
teau avec le'rrnel « *«»*« de rrapner sa mal-
trc==c et avant qn'on e^' eu le temns d'in
tervenir, i! s'ouvrit le ventre, se faisant une 
lsrce blessure par laquelle s'échappaient les 

"•Transporta a l'hôpital, Total ne tardait pas 
à c-c^on'her. 

f é t a t de la Jeune femme, fc qui (IPS ^smtis 
cmnressés ont été prodigué 
d é ^ s i é r ê . 

Vengeance d'un gendre 

SOT A On paie un demi centime pour JYOTA. — On paie un demi centime pour 
une duite et un cc7iiiitie pour deux ou trois une duite et un centime pour deux ou trois 
duiies en plus que le duitage fixé et récipro- duiles en plus que le duUagc fixé et récipro
quement on déduit. quement on déduiu 

Pour un ouvrier ne. conduisant qu'un mé
tier de coton, on déduit un demi centime 
sttr la façon ila toile. 

Pour un ouvrier conduisant deux mé
tiers de coton, si on lui faisait faire de la 
toile, on paierait fut** J>!eme. 

Ce tarif est dèoosè car les Jahïicants d'Armentières et 'd'Houplines au Conseil jjgs, 
Prud/iiummâs. 

(Signaiw Ha fofrrteanfA. 

montant ù, 16 fr. Su. 
La gendarmerie a arrêté le meurtrier qui 

a été ecroué à la maison d'arrêt en attendant 
son transfert ù. !a prison d'Avesnes. 

Potin confronté avec sa victime a fait des 
aveux complets. 

Le parquet est attendu. 
L'état do jeune Binot est aasez gravo. 

UNE BELLE-MERE PET30LEE 
Eodei, 15 novembre. — Les magistrats du 

narauet de Rodez, accompagnes par M. bon-
ntfous médecin lég-iste, viennent de partir 
pour le village de Cayrac, près Lùc-Primaube, 
£1 T. été commis, cette nuit, un crime horrible 

\Jn pa.yi.an a arrosé de pétrole et enflammé 
1» ht ùa-is lequel dorm'ait sa belle-mère. 

Voici les détails que nous avons pu nous 
procurer sur cet épouvantable forfait : 

n L s le villaso de Cayrac, dune vmgtame 
d- feux vivaient ensemble les époux Bcmzat, 
maries depuis environ trois ans, et la veuve 
Cance. mère de M. Bouza*. 

r>- très fréquentes et de très vives discus
sion^ toutes provoquées par des questions 
d'intérêt s'élevaient souvent entre eux. La beUe-
mè-e reprochait au gendre de s'être vanté, 
oou'r se faire agréer par elle,- d'avoir plus de 
bien qu'il n en avait. De son côté, la jeune 
femme faisait chorus avec sa mère* et se met
tait toijours du côté de celle-ci contre son 
mari Les deux femmes étaient même, affir-
me-t-!on, tellement excitées contre Bouzat, 
qu'elles auraient essayé de l'empoisonner. Mais 
ce fait ne peut être avancé que sous réserves, 
le magistrat instructeur n'en ayant pas encore 
la preuve. Quoi qu'il en soit, 1-

ifrèmemcn' t :ndue entre le mari, la femme 

Election au Conseil tiéparleuieulal 
TRIBUNE 

LETTRE OUVERTE D'UN DIRECTEUR D'ECOLE 
A SliS COLLliOt-ES 

Dans quelques jours nous aurons il choisir un 
reprcseiitant au Conseil départemental. Plusieurs 
cajiùiuats solliciteur nos suiu-a^es. Pour qui vo
ter? — J'estime que noire devoir est de désigner 
ua adjoint. 

M. iengier a oublié un excellent programme. Il 
est trop ciiargeT lisent les uns ; — il y manque 
bien des cho.sësL diseut les autres. Peu importe. 
1 Q programme" indique une tendance 
une uuecuon des idées. M. Sengier est un homme 
de progrès, un républicain démocrate convaincu. 
Nous savens quil est énergique cl travailleur. 
Ses excellentrfe pul'uoalions iV.-s. LodenneJ on! 
•44 tria ulaiesi a un grand nombre dm^Uiuteais. 
Votons pour lui il remplira son mandat avec 
tcrme'.é et canvistior.. 

11 existe aialbcureusament une cerLaine hosti
lité entre directeurs et adjoints. C * reiZreUable. 
Soyons an^s. et toutes nos énergies réunie? tini-
ront bien par avoir raison des éternels ennemis 

est tout à fait de l'enseignemenl laïque, du progrés, de 1 èman-
cipuiion humaine. 

Volons pour un adjoint. Les directeurs siègent 
partout dans les qescrnbtées de renséignrmenl 
primaire. Ils occur-ent tous les postes où l'hon
neur et la peine sont reunis. Les adjoints ont lo 
droit, en toute justice, de représenter le?, instlru-
teurs". Us sont le nombre, ils' ont quelquefois des 
intérêts epêciaux à défendre. Beaucoup sont âgés, 
taua seront adjoints pendant vingt ans cl plus. 
Volons pour bengier. alin de manifester notre 
désir d'unton, atln. comme disent nos collègues 
de Cambial, • d ujûraier notre voloi.té de voir 
disparatuv? la distiaciion qui existe actucllemenl 
ent-c directeurs et a i oiaftj », 

C'est k cela que je vous convie, mes chers col-
lèaues, p^iar la jutuce, l'union et la concorde. 

Marius PRIMAIRE, 
directeur d-'ccclAj 

LA CANDIDATURE SENGIER 
Sengier est iostituteor adjoint; c'est, dit-on, 

un homme' de convictions et de volonté et Un édu
cateur. Cest pour moi un programme suflisant : 
je lui donnerai ma voix. J'emprunte la voie cte ce 
vaillant journal pour recommander sa candida
ture 

11 est nécessaire qu'adjoints et directeurs s'en
tendent : mais ce ou'il faut évller pour le bien 
de l'éducalion républicaine.- c'est que les adjoints 
suient conduits comme 011 nous conduisait autre
fois. Un homme, quand il est un éducateur, doit 
avoir de l'initiative et U faut respecter sa liberté. 

Si des directeurs, plats devant leurs clicts, se 
rattrapent sur les adjoints et se conduisent en
vers eux eu chefs absolus, ils ne sont pas seule
ment blâmables. Us sont grandement coupables 
envers le parti républicain. 

Nous avons a faire valoir des revendications 
communes ; soyons ttonc unis. Mais si les adjoints 
ne doivent pas, de paru pris, se montrer hostiles 
uux directeurs ceux-ci ne doivent pas traiter 

' leurs edjoiuLs en valets. 

t<. la belle-mère. 
Hier, Bouzat, qui était couché au premier j Votons tous pour Sengier. Qu'il soit élu a une 

étaire de la maison avec sa femme, se leva j majorité telle que les directeurs les plus grin-
tout à COUP, vers une heure du matm. doscen- l Kheux oouiprenueot que leur temps est fini. 

J L * t au »w-a*-cfaaus»*«> «A reposait sa bell«r.l Vn «Krartew dWcrf. d tia «&».#», 

Le Lti et la Reine il'IUl» ea k§èm 
Pise, a novembre. — Le roi et la reine, aoconv 

pagnes par ML Titloni, muiisU-e des affaii'es étrau-
gères, ei leur suite pont parlis, ce malin, S 5 h. 37, 
se rendant en Angleterre. Ils voyagent incognito^ 

Menton, is novembre. — Le rai et la raina 
d'Kaiie et leurs salles sont passé» «n gare da 
Mentuu a 1 b. 37. Le train ne s'est acrélé qua 
trente secondes. 

bui- le qaai ae trouvait ML Morillot, repréeen-* 
tant le maue, c-mpécué. Un bouquet a été olfer* 
aux ikoavei-aiiis au nom de ia riila de Men.ou. 

Vintïnidle. li novembre. — Le roi et la raina 
d'ita.ie sont arrivés en gare a une heure env» 
quante. Ils tant reparus vingt-cinq minutes aprea 
pour la i-rame. 

Pendant l'arrêt le roi t'est enlreleou a la por" 
tiare, avec le colonel Bertoiia. ancien grand-v«* 
n^ur. La reine ne s'est pes moutrée ; SES stores1 

du tuaui royal août restes baissés, 4 l'exception! 
de celui de la portière du roi. 

M. Paali. commissaire asécial, est aussitôt monJ 
U dans ;• Iraia; il accompagnera le roi jusqu'à 
Cherboarg. 

i.e prélat des Alpes-Maritimes a reçu des ln»{ 
tractions ordoitoairt aux auionlés de s'atisteiiirl 
Ue toute visUe ou cérémonie, sur le parcours dis 
train royal. 

Au moment du départ de VuiLimiilc. la Sociéta 
des tnteratj IOCUOX uc Sôii-Uemo a lail prè*entert 
ft la iLir.e par le général Brusati une supei-be COT4 
bciiié de heurs. 

Pendant l'arréi. le roi a orJonue d'aduler dei| 
caries pC'Stales a la bibliothèque de la gare. 

L'accès de In gare était interdit, et des mesure»* 
sévères ayaieal cie piLcs pour que celte c o S 
signe lui oiMSrvss. Le pj-èiét des Aipcs-ilaritimeS 
était sur le quai. I*s journalistes se trouvaient 
uujn la saha des be<2ag&s. 

Le roi en enlrant sur le tcrriloùx; Iranjals a ea( 
voyc une dépèche de ̂ aiut à .NfT Loabet. 
CROISEUBS ANCLAIS A CHEHBOUROf 

CJierbaurf. tS novtnbre. — Le yacht royal 
Victurka-anu-Albcrl, escoité de deux destroyers^ 
est eaué en rade par la passe Est. 

Les quatre croiseurs anglais sont arrivés ped 
•ans. 

Le temps est beau et la navigation a été excsM 
lente. 

Des que les bâtiments anglais eurent pas leur* 
corps-morii. te esoiseur Guod Hopt, baNan* pa< 
viilon du rioe-aniiial Fawkes, s salué la. terre 
de £1 coups de canon. La batterie du Saist « ré< 
pondu coup pour coup. Le o'oed 7/ope a ensuite 
salue de neuf coupa de canon le pavillon du cor* 
Ire amiral Bugardv commaodaat la division nai 
ru la Iraoçaiss. 

Le croiseur Afurse'dUùse. rrui avait hissé à sod 
grand mut le pavhton anglais, a salué le pavilioa 
de l'amiral Psvvkoa. 

La Pi'éïuctuae Biaritlme a cocamuniqué ce mai 
tin une note portant que. conformément aux or« 
dres reçus et vu le caractère particulier du voyagà 

lins italiens, qui doivent conserver 14 
pi as strict incognito, aucune invitation ou corH 
vocation ne sera adressée aux loactionnaires ctvild 
ou miiitaira». 

Transfèremenl des Hnmberî 
Paris, 15 movembre. — Ce matin, à huli 

heures, Thérèse Huœbert a été extraite da 
la prtson de Fresnes" et dirigée par la ligna 
de grande ceinture sui* Versailles, où on lui 
a fait prendre place dans un train qui la 
conduit à Rennes ; eUa y arrivera ce soir t 
six heures. 

Quant à Frédéric Humbert, n a été estraM 
de la prison & midi pour être conduit a la 
maison centrale de Thouars (Deux-Sevres). 

Ces «Jeux; transferts ont eu lieu son* jjpei> 
.deot. 
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